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CC Pays de 
Beaume Drobie

CC Billom
Communauté

CC Bièvre Isère 
Communauté

Communes et 
élus 
municipaux

19 communes

> 200 conseillers 
municipaux

26 communes

> 300 conseillers 
municipaux

55 communes

> 800 conseillers 
municipaux

Contexte : 
EPCI 

Et PLUi

CC stable depuis 2013 
pas de fusion

1 PLUi depuis le début

CC créé en 2017,
précédente fusion en 
2013

2 PLUi : fusion en 1

EPCI créé en 2016, 
une fusion tous les 2 
ans depuis 2012

2 PLUi pour 1 projet

Définition de la 
gouvernance

Principes généraux : 
souplesse d’adaptation 

Réflexion en amont du PLUi sur les modalités 
de gouvernance

Instances de 
travail

Créés au cas par cas Des groupes thématiques et territoriaux

et d’impulsion 2 niveaux d’instance, dont une 1 mensuelle 1 niveau d’instance

- Des adaptations et/ou des outils complémentaires (notamment selon les 
phases d’élaboration du PLUi)
- Aspects positifs des modalités de gouvernance retenues (implication 
des élus représentants les communes...)
- Points de vigilance (lien avec les élus communaux hors instances...) 
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